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À déposer auprès de votre secrétariat pédagogique. 

Soyez précis lorsque vous renseignez vos coordonnées. 
 

Coordonnées 
 

Etat civil :    ☐ Madame      ☐ Monsieur                                  Numéro d’étudiant : ……………………………. 
 

NOM (de naissance) : ……………………………………………………………………………………………… 
 

NOM (d’usage) : ……………………………………………    Prénom : ………………………………………... 
 

Date de naissance : ……… / ………. / ………....                   Ville de naissance : ……………………………... 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

Code postal : ………………….   Ville : …………………………………….…   Pays : ………………………. 
 

Téléphone : ………………………   Courriel : …………………………………………………………………. 
 
 

Diplôme demandé 
 

UFR ou Institut : ……………………………………………………………………………………………….... 
 

☐ DEUG (L2)        ☐ DUT        ☐ Licence        ☐ Licence professionnelle        ☐ Maîtrise (M1)        ☐ Master 
 

☐ Doctorat            ☐ Diplôme d’université (DU, DESU, DFSSU, DPCU) 
 

Année d’obtention du diplôme : ………………………………………………………………………………… 
 

Code diplôme (impératif : à demander à votre secrétariat pédagogique) : ………………………………………………. 
 

Intitulé de la formation (précisez la mention et le parcours ou la spécialité) : ………………………………………….. 
 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Pièces à fournir 
 

Cette demande de diplôme est à déposer auprès du secrétariat de votre formation qui constitue votre dossier avec 

les pièces fournies lors de votre inscription administrative, puis le transmet au Bureau des diplômes.  
 

Certaines pièces justificatives peuvent vous être redemandées parmi la liste suivante : 
 

☐ Photocopie d’une pièce d’identité (carte d’identité, passeport ou titre de séjour) 
 

☐ Photocopie du diplôme ayant permis votre admission à Paris 8 et, le cas échéant, une photocopie certifiée lisible de la 

traduction du diplôme effectué par un traducteur assermenté auprès des tribunaux français. 
 

☐ Attestation de validation des acquis accordés par la commission pédagogique lors de votre admission à Paris 8. Les 

validations d’acquis sont encadrées par le décret n° 85-906 du 23 août 1985. 

Délivrance du diplôme 

Cocher la case correspondant à votre choix : 
 

☐ Je souhaite recevoir mon  diplôme à domicile 

→ Fournir une enveloppe cartonnée grand format (25 x 32 cm), libellée à vos nom et adresse et affranchie au tarif en 

vigueur pour les courriers en recommandé avec accusé de réception (se renseigner pour l’Europe et l’étranger). 
 

☐ Je souhaite retirer mon diplôme sur place  

→ Fournir une enveloppe timbrée avec vos nom, prénom et adresse pour la convocation. 
 

☐ Je souhaite recevoir mon diplôme par la valise diplomatique à l’ambassade de France de mon pays. 

 

Date de la demande : ………………………           Signature de l’étudiant : 
 

 

Ce formulaire est à déposer ou à envoyer au secrétariat pédagogique de votre formation 

Université Paris 8  

(indiquez le nom de votre UFR/Institut et de votre diplôme) 

2, rue de la Liberté    93 526 Saint-Denis Cedex 
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